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NOTE LIMINAIRE 

Ainsi qu'on l'a indique dans le precedent volume du communication de questionnaires et de rapports par le 
Repertoire, le present chapitre, consacre aux relations Conseil de tutelle an Conseil de securite (troisieme 
du Conseil de securite avec tous les autres organes des partie). Aucune des donnees se rapportant a la periode 
Nations Unies. est d'une oortee olus etendue aue le consideree n'a de place dans les deuxieme, quatrieme 
chapitre XI du reglement interieur provisoire du Con- 
seil de securite (art. 61), qui ne regit que certaines 
procedures relatives a l'election par le Conseil des 
membres de la Cour internationale de Justice. 

Dans le present chapitre se trouvent reunies des 
donnees ayant trait aux relations du Conseil de securite 
avec l'Assemblee generale (premiere partie). De meme, 
on s'est efforce de mettre a jour l'expose, donne dans 

et cinquieme partres, qui traitent respectivement des 
relations avec le Conseil economique et social, la Cour 
internationale de Justice et le Comite d'etat-major. Les 
fonctions du Secretariat vis-a-vis du Conseil de $CU- 
rite, dans la mesure ou elles sont regies par le regle- 
ment interieur provisoire du Conseil, font l'objet de la 
quatrieme partie du chapitre premier. La procedure 
relative a la nomination du Secretaire general con- 
formement a l'Article 97 de la Charte est exposee a la 

le volume precedent du Repertoire, de la procedure de premiere partie du present chapitre. 

Premiere pade 

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLEE GENERALE 

NOTE des Etats peuvent devenir parties au Statut de la Cour 
Pour la premiere partie, qui traite des relations du 

Conseil de securite avec l'Assemblee generale, on a 
suivi la meme disposition que pour les volumes prece- 
dents du Repertoire. 

On a reuni dans la premiere partie les cas ou la 
responsabilite du Conseil de securite et de l'Assemblee 
generale est soit exclusive, soit commune, aux termes 
des dispositions de la Charte ou du Statut de la Cour 
internationale dc Justice; tels sont les cas ou une deci- 
sion finale doit ou ne doit pas etre prise par l'un des 
organes sans qu'une decision sur la meme affaire soit 
prise par l'autre. D'une facon generale, trois methodes 
differentes ont ete suivies dans des cas de ce genre. 

Dans le premier groupe de cas, don1 il est question 

internationale de Justice. 
Le troisieme groupe, dont il est question dans la sec- 

tion D, comprend des cas dans lesquels la decision 
definitive est obtenue par action simultanee des deux 
organes, par exemple l'election des membres de la Cour 
internationale de Justice2. La section E contient l'ex- 
pose d'un cas portant sur les relations du Conseil de 
securite avec des organes subsidiaires etablis par l'As- 
semblee generale 3. On a modifie le titre de la section 
F, qui contient un tableau des recommandations au 
Conseil de securite adoptees par l'Assemblee generale 
sous forme de resolutions, ainsi que la note se rap- 
portant a cette section, afin de faire ressortir une ten- 
dance nouvelle dans la pratique des relations entre les 
deux oreanes. La section G contient des references aux 

dans la seciion A, k s  relations entre les deux organes rapportsYanuuels et aux rapports speciaux que le Con- 
sont regies par les dispositions de la Charte (Art 12, seil de securite a soumis a l'Assemblee generale. 
par. 1) qui limitent les pouvoirs de l'Assemblee gene- 
rale a l'egard d'un differend ou d'une situation quel- 
conque tant que le Conseil de securite exerce les artri- A. - PRATIQUE ET METHODES AYANT TRAIT 
butions qui lui ont ete devolues par la Charte. Pour la A L'ARTICLE 12 DE LA CHARTE 

periode consideree dans le present Supplement, on n'a 
trouve aucune donnee de nature a figurer dans cette Article 12 de la Charte 
section. En consequence, elle ne contient qu'une note "1. Tant que le Conseil de securite remplit, a 
relative aux notificaiions que le Secretaire general doit regar. $un difierend ou curie quelconque, 
adresser a l'Assemblee generale en vertu du paragraphe les fonctions qui lui sont par la presente 
2 de l'Article 12 de la Charte. Charte, l'Assemblee generale ne doit faire aucune 

En ce qui concerne le deuxieme groupe de cas, dont recommandation sur ce differend ou cette situation, 
il est question dans la section C, ou la responsabilite a moins que le Conseil de securite ne le lui demande. 
du Conseil de securite et de l'Assemblee generale est "2. Le Secretaire general, avec l'assentiment du 
mutuelle et dans lesquels la decision du Conseil doit Conseil de securite, porte a la connaissance de l'As- 
etre prise avant celle de l'Assemblee generale, deux cas semblee generale, lors de chaque session, lcs affaires 
sont exposes concernant la nomination du Secretaire relatives au maintien de la paix et de la securite 
general Pour la periode consideree, on n'a trouve internationales dont s'occupe le Conseil de securite; 
aucune donnee concernant les conditions dans lesquelles 

2 Cas no 3. 
'Cas nos 1 et 2. 8 Cas no 4. 
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